
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

WWW 

12 mars 2026 

ÇA ME 
CONSERM ! 

 

 

 Échelon salarial : expérience et scolarité 

Votre échelon salarial : votre responsabilité

Le CSSDA détermine votre échelon salarial selon votre scolarité et votre 
expérience. Il vous appartient de fournir les documents requis pour faire 
reconnaître toute scolarité et expérience utile, conformément aux 
conditions publiées par le CSSDA, notamment le 26 janvier. 

Nous attirons votre attention sur certains éléments : 

  les documents d’expérience doivent être remis dans les 60 jours 
suivant le début du contrat ou de l’année scolaire 

  l’expérience reconnue comprend l’enseignement et l’exercice de 
tout métier qui a constitué votre occupation principale et qui est 
en rapport avec le contrat d’enseignement obtenu (ex. : petite 
enfance, TES, TTP, mathématicien, historien, etc.) 

  conservez des copies et les preuves de remise au CSSDA de tous 
les documents 

  Une nouvelle scolarité peut être reconnue en cours d’année (101e 
journée) si les études sont complétées avant le 31 janvier et que 
les documents, ou une preuve de demande officielle à 
l’établissement scolaire, sont remis avant le 1er avril 

23 mars 

Je m’inscris 

 C’est encore possible ! 

Il est encore temps de vous inscrire afin de participer à la 

rencontre virtuelle de consultation pour la négociation des 

ententes locales qui aura lieu le 23 mars prochain ! 

Votre avis COMPTE ! 

mailto:info@sermoulins.com
https://www.facebook.com/profile.php?id=100063785613361
https://syndicatdesmoulins.com/
https://fr.surveymonkey.com/r/consult23mars
https://fr.surveymonkey.com/r/consult23mars


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Semaine de la relève syndicale, c’est le moment de passer à l’action! Elle propulse le dialogue entre les 

membres, rallie de nouvelles voix aux syndicats, aux fédérations et à la Centrale, et fait vibrer la solidarité. 

  

C’est l’occasion idéale de prendre sa place, de se faire entendre haut et fort, de rappeler que chaque membre 

a un pouvoir réel — celui d’influencer, de proposer, de transformer. 

Notre engagement change les choses ! 

Midis-conférences : savoir, agir, avancer 

Du mardi 7 avril au vendredi 10 avril, ça bouge sur l’heure du lunch! Chaque midi, des conférences 

simultanées sur des sujets qui vous touchent pour vrai : droit, politique, santé, SST, assurance-emploi, 

assurance collective et plus encore. 

En 60 minutes, faites le plein d’idées, développez vos connaissances et repartez avec des outils pratiques 

pour comprendre — et transformer — votre travail et votre quotidien. 

Près de 30 midis-conférences au programme. Autant d’occasions d’apprendre, d’échanger et de vous inspirer. 

PASSEZ LE MOT À VOS COLLÈGUES ! 

 

Cliquez ICI pour la programmation et vous inscrire 

Joannie Brunelle Annie-Geneviève Morel 

 Stéphanie Duclos Éliane Roussy 

 Lauriane Lafortune Nathalie Vincent 

 Laura Lavoie-Pelletier 

https://releve.lacsq.org/#:~:text=Programmation%20des%20midis%2Dconf%C3%A9rences
https://releve.lacsq.org/#:~:text=Programmation%20des%20midis%2Dconf%C3%A9rences

